
Zone unique: ce qui change au 1er

novembre 2018
Pour vous client industriel 

+

 Une zone unique : la TRF

 Un seul point d’échange de gaz: le PEG

 Un schéma associant de nouveaux ouvrages, Val de Saône et

Renforcement Gascogne Midi, et des mécanismes contractuels pour

gérer les limites résiduelles du réseau

 Un prix du gaz unique en France (disparition des « spreads Nord-Sud »), au bénéfice de l’ensemble des consommateurs

 Un marché français plus liquide, moins volatile, plus compétitif

 Une sécurité d’approvisionnement de la France renforcée grâce à un marché mieux intégré au marché européen

Les bénéfices de la zone unique 

Les principes de la zone unique 

 Capacités sur la liaison 

Nord-Sud non facturées à 

leurs détenteurs à compter 

de la création de la zone 

unique 

Disparition de la liaison 

Nord-Sud
 Disparition du PEG Nord et 

de la TRS

 Indice PEG Nord et TRS 

remplacés par indice PEG 

 Accès automatique pour les 

clients présents sur le PEG 

Nord ou la TRS 

 Modalités d’accès identiques 

à aujourd’hui 

 Déséquilibre journalier 

calculé à l’échelle de la TRF

 Répartition et facturation des 

déséquilibres par 

transporteur (GRTgaz et 

TIGF)

 Fin de l’application du statut 

de gazo-intensif pour la 

redistribution des excédents 

d’enchères de capacités

toutes les quantités livrées 

sans exclusion donneront lieu 

à redistribution

La zone unique en pratique

Une seule zone d’équilibrage Un PEG unique Si vous êtes gazo-intensif

Toute l’information sur la TRF et le PEG sur notre site GRTgaz.com

https://www.youtube.com/watch?v=EiFcRSEW8bI&feature=youtu.be

